
 

 

FORMULAIRE de RECUEIL de CONSENTEMENT RGPD: 

J’accepte que la Ville du CREUSOT, représentée par son Maire en exercice Monsieur David 

MARTI, Responsable du traitement, collecte, enregistre et traite différentes données à 

caractère personnel que j’ai renseignées dans ce formulaire ou dans les documents remis (dont 

mon image). 

Je prends note que les données recueillies répondent aux finalités suivantes : 

• Gestion du conservatoire de musique/danse et des ateliers municipaux de pratique 

théâtrale et d’arts plastiques (inscription, facturation, …) ; 

• Communications (publiques, évènements, etc.). 

Je confirme avoir pris connaissance des mentions légales relatives à ce traitement et de 

l’exercice de mes droits « Informatique et Libertés » inscrit à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

modifiée et repris dans le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016, mis à disposition par l’organisme précité traitant mes données à caractère 

personnel (cadre législatif disponible sur le site de la CNIL : www.cnil.fr). 

Vos données personnelles sont conservées pendant le temps strictement nécessaire à 

l’accomplissement de la finalité pour laquelle elles ont été collectées sauf si : 

- Vous exercez votre droit de suppression des données vous concernant, dans les 

conditions décrites ci-après ; 

- Une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée en vertu d’une 

obligation légale ou réglementaire. 

Je vous informe que vous disposez d’un droit d’accès à toutes les données à caractère 

personnel recueillies dans le cadre ce formulaire ou dans les documents remis. Vous disposez 

également d’un droit de retrait de votre consentement à tout moment, de rectification, 

d’opposition, de restitution et de suppression de vos données en faisant votre demande auprès 

du service de la Mairie qui a procédé à la collecte de la donnée. 

Vous pouvez contacter le Délégué à Protection des Données (rgpd@cdg71.fr). 

A défaut de consentement quant à la collecte et au traitement de vos données, la Commune ne 

sera pas en mesure de traiter votre demande. 

 


